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DECISION  2023- 442
>BJRT : Demande de subvention auprès du CNL dans le cadre de l'appel à projet «Aide au

développement de la lecture auprèsdes publics spécifiques»la les bibliothèquesàMontreuil

LE PRESIDENT,

VU la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organlsation territoriale de la RépubUquc;

VU le Code généraldes coUectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publics territoriaiix et les conditions d'exercice des
compétences précédemment transférées aux étabUssements publics de coopérarion intercommunale à
fiscalité propre existants au 31 décembre2015 ;

VU le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le

périmètrede 1 établissementpubtic territorial dont le siègeest àRomainville ;

VU l'arrêtén°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public temtoml Est
Ensemble ;

VU k compétence de plein droit des EPÏ en matière de construcdon, aménagement, entretien et
foncdonnement d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducadfs et sportifs d'mtérêtterritorial ;

VU h déUbéradonn°2021-09-28-3 du CoaseU de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre
2021) portant détégation de compétence au Président pour prendre des décisions dans des domalnes
limitadvement énumérésparmi lesquels soUiciter toutes subventions, que ce soit en investissement au dtre
des opérations d'investissement et de construcdons territoriales ou en fonctionnement pour les actions
territoriales, et conclure les convendons de fmancement afférentes ;

VU Farrêtédu présidentn 2023-667 en date du 30 mars 2023 portant délégadonpermanente de signature
à Madame Séverine ROMME, Directrice générale des scrvices, à Feffet de signer tous les actes
admimstrarifs et documents relevant des compétences déléguéespar le conseil dc territoire au Président ;

parmi lesquels solliciter toutes subvenrions, que ce soit en invesdssement au tttre des opérations
d'invesussement et de construcdons territoriales ou en foncdonnement pour les acdons territoriales, et
conclure les convendons de financement afférentes ;

VU la délibéradon2011_12_13_27 du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son article 6 déclaie d'intérêt
communautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisation, parmi lesquels ûgurent les
bibliothèques àMontreuil ;

CONSIDERANT la volonté de l'EtabUssement publlc territorial de développer des fonds et des services

dédiésaiix pubUcs spécifiques (seniors, allophones, personnes empêchées)au sein des blbUothèques sous

sa tutelle ;

CONSIDERANT que les projets dédiés aux publics spécifiques des bibliothèques à Montreuil sont

éligibles àl'appel projet du CNL «Aide au développementde la lecture auprès dcs publics spécifiqucs»;

DECIDE

Article ler : De solliciter une subvention auprès du Centre Nadonal du Livre pour le projet des
bibliothèques à Montreuil «Développer la présence des pubUcs spécifiques au sein des
bibliothèques de Montreuil »,d'un montant prévisionnel de dépenses en fonctionnement

de 21 740,28€àhauteur de 15 218,00, soit 70% du montaat total du projet. €

Article 2 : De signer la convendon afférente àl'attribution de cette subvendon.

Article 3 : U'unputer la recette au budget principal de l'année correspondante sur la fonction 313,

chapitre 74, nature 74788 opérauon0081201004.



Article^ : Ampliation de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;

Madame la Trésorière;

Par alUcurs notificadon cn est faite au Centre Nadonal du Livrc
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'SLO^

Fait àRomainville, le 5 juin 2023

Par délégadon,

La Ditectrice Généraledes Services

Sévett^.

vérïneSignéélectroniquemertt-^jl
ROMME
Date de signature : 14/Oé/^Ô23
Qualité : Directrice Généraledes Sen/ices

Le Présidentcertiûe,sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présenEe décision et informe que celle-ci

peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administradf de 93100- Montreuil dans le
délai de deux mois àcompter de la nodfication ou de la publication de l'acte. Le tribunal adminlstrarifpeut être saisi

par l'applicaLion informatique Télérecourscitoyens, accessible par le site InÈernetwv;-w.telerecoufs.fr »
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